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Situation au mois de juin 2011
Note d’information sur la délivrance de passeports pour mineurs

Attention: 
un rendez-vous est nécessaire pour toute demande de passeport.

Veuillez trouver le calendrier en ligne sur le site d’internet de l’ambassade www.paris.diplo.de .

Retraite de nouveaux passeports les lundis de 14.00 à 15.30 uniquement!!

Informations générales
En tant que parent investi de l’autorité parentale d’un enfant mineur, vous pouvez solliciter auprès de l’ambassade d’Allemagne à Paris un passeport pour enfant ou un passeport biométrique pour votre enfant mineur, sous réserve que vous viviez dans la circonscription de l’ambassade et que l’enfant ne soit pas ou plus officiellement domicilié en Allemagne. 

Il n’est pas possible de proroger la validité d’une carte d’identité pour enfant ou d’un passeport biométrique périmé. Seule la validité du passeport pour enfant peut être prorogée une seule fois avant son expiration. Il n’est plus possible non plus de faire enregistrer les enfants sur le passeport de leurs parents. Les cartes d’identité allemandes ne peuvent être délivrées que par les administrations municipales de la République fédérale d’Allemagne. Veuillez vous reporter à notre note d’information à ce sujet. 
Passeport pour enfant et passeport biométrique
Les passeports pour enfants sont délivrés sur demande du/des représentant(s) légal(aux) jusqu’au douzième anniversaire de l’enfant.
A partir du douzième anniversaire de l’enfant, seul un passeport biométrique peut être délivré. Jusqu’à douze ans, vous pouvez choisir entre un passeport pour enfant et un passeport classique. La durée de validité du passeport classique est également de 6 ans, et le délai de traitement est d’environ 6 semaines. 
Si vous êtes dans l’une des situations décrites ci-après, veuillez impérativement consulter, préalablement à votre demande de passeport, nos notes d’information sur la législation relative au nom patronymique et sur la déclaration de naissance :

· Votre enfant est né en France. Vous, ses parents, vous êtes mariés en France et ne portez pas de nom marital commun selon le droit allemand. Vous souhaitez effectuer une première demande de passeport pour votre enfant.

Veuillez noter qu’en cas de mariage en France un nom marital commun selon le droit 
allemand ne peut être établi que par déclaration devant un fonctionnaire consulaire allemand.
· Votre enfant est né en France. Vous, ses parents, n’êtes pas mariés et souhaitez effectuer une première demande de passeport pour votre enfant. 
Dépôt des demandes

Les demandes de passeports pour mineurs doivent être déposées en personne (présence des parents portant l’autorité parentale et de l’enfant requises), étant donné que les formulaires doivent être signés par les deux représentants légaux ainsi que par l’enfant dès lors qu’il a atteint l’âge de 10 ans. 
Les demandes doivent obligatoirement être revêtues des signatures suivantes : 

· pour les enfants nés dans le mariage, signature des deux parents 

· pour les enfants nés hors mariage, signature des deux parents si tous deux sont investis de l’autorité parentale
· pour les enfants de couples divorcés, signature du parent investi de l’autorité parentale (veuillez joindre le jugement du tribunal relatif à l’autorité parentale) 
· pour les enfants sous tutelle, signature du tuteur  
Pièces à fournir lors de votre demande (original et 1 copie) :

- 
formulaire de demande complété
peut être rempli sur place 

- 
2 photos d’identité
conformes aux normes biométriques 

- 
dernière pièce d’identité de l’enfant 
si document existant ; en cas de vol ou perte : déclaration faite au commissariat de police 
- 
acte de naissance allemand de l’enfant
ou extrait du registre des naissances ou certificat de filiation (pas obligatoirement récent) ; ou acte de naissance français si l’enfant est né en France





une transcription d’un acte de naissance allemand par un service consulaire français n’est pas suffisante

-
attestation de changement de résidence
(deutsche Abmeldebescheinigung) – au cas où le passeport actuel de votre enfant mentionne une adresse en Allemagne
-
passeports en cours de validité des deux 
parents ayant l’autorité parentale 
- acte de mariage allemand des parents
ou livret de famille allemand avec mention du nom marital (au verso), ou acte de mariage ou livret de famille français
- justificatif de domicile du/des parent(s) 
investi(s) de l’autorité parentale
facture EDF/GDF, de téléphone, quittance de loyer, avis d’imposition ou document équivalent

- déclaration de consentement 
  plus passeport/carte d’identité
en cas d’empêchement de l’un des détenteurs de l’autorité parentale
- attestation relative au nom porté

le cas échánt, voir infos sur l’établissement du nom

- droits à acquitter 
dès le dépôt de la demande.
!! Dans votre intérêt, veillez à présenter l’ensemble des pièces demandées dans leur intégralité, sinon une autre prise de rendez-vous pourra  !!

Vous avez besoin d’un rendez-vous !

Veuillez trouver le calendrier en ligne sur notre site d’internet. 
La réservation par téléphone n’est pas possible .
Retraite de nouveaux passeports les lundis de 14.00 à 15.30 uniquement!!
En cas d’empêchement de l’une des personnes investies de l’autorité parentale, la demande peut exceptionnellement être déposée en son absence. Dans ce cas, il convient de présenter le passeport ou une copie certifiée conforme du passeport de la personne empêchée ainsi que sa signature apposée sur le formulaire « Déclaration de consentement » attaché à la fin de la présente note d’information et téléchargeable de notre site Internet (« Déclaration de consentement »).  
En outre vous pouvez déposer auprès de tous les consuls honoraires allemands une demande de passeport pour un enfant jusqu'à son 12e anniversaire ainsi qu’une demande de passeport biométrique pour un enfant jusqu’à son 6e anniversaire. La prise d’empreintes digitales étant requise à partir du 6e anniversaire de l’enfant, le bureau du consul honoraire devra alors être équipé d’un lecteur d’empreintes digitales (ce qui est actuellement le cas en Guadeloupe, à Nantes, Nouméa, Papeete, Rennes et St Denis/La Réunion). 

Pour savoir de quel consul honoraire dépend votre département de résidence, veuillez consulter notre site Internet www.paris.diplo.de où vous allez également trouver une fiche d’information relative au dépôt d’une demande de passeport auprès d’un consul honoraire. 
Droits à acquitter



Le règlement des frais de passeport peut s'effectuer par carte bancaire (carte bleue, Visa, Mastercard, American Express), par chèque ou en espèces.
Attention : le règlement par carte bancaire n’est pas possible chez les Consuls Honoraires
	passeport biométrique
	58,50 Euro

	passeport pour enfant
	26,00 Euro

	frais d’envoi à domicile France Métropolitaine
	7,00 Euro (lettre recommandée)

	frais d’envoi à domicile D-CTOM
	10,50 Euro (lettre recommandée)

	Majoration pour délivrance hors de compétence territoriale
	37,50 Euro


Vous trouverez des informations sur les conditions d’entrée dans les autres pays à la rubrique « Länder, Reisen und Sicherheit » (en allemand) sur le site du ministère fédéral des Affaires étrangères : www.auswaertiges-amt.de 

Adresse géographique : 


Adresse postale :

Section juridique et consulaire 

Ambassade d’Allemagne

de l’ambassade d’Allemagne à Paris 
Service des passeports

28 rue Marbeau, 75116 Paris

BP 30221

info@paris.diplo.de



75364 Paris Cedex 08

www.paris.diplo.de 




Clause de non responsabilité

Toutes les données contenues dans cette note sont fondées sur les informations et expériences dont dispose l’ambassade au moment de sa rédaction. 
Zustimmung DES GESETZLICHEN VORMUNDS ZUR
 FORMCHECKBOX 
   AusstellungFehler! Textmarke nicht definiert. eines Reisepasses
 FORMCHECKBOX 
   AusstellungFehler! Textmarke nicht definiert. eines KINDERREISEPASSES

 FORMCHECKBOX 
   Ausstellung eines reiseausweises zur Rückkehr

für die unten genannte Person

Autorisation DU représentant légal pour
 FORMCHECKBOX 
   l’Établissement D’uN PASSEPORT ALLEMAND
 FORMCHECKBOX 
   l’Établissement D’uN PASSEPORT POUR ENFANT
 FORMCHECKBOX 
   L’Établissement d’un LAISSEZ-pASSER ALLEMAND

pour la personne mentionnée ci-dessous

	vor- und familienname
des Minderjährigen
prénom et nom de famille  Du Mineuer


	geburtsdatum und -ort


date et lieu de naissance



	anschrift




domicilié



durch Unterschrift des gesetzlichen Vertreters

par la signature  du représentant légal
ort und datum / date et lieu

Unterschrift des gesetzlichen Vertreters / Signature du représentant légal
